
 

 

Déclaration ministérielle de l'Amérique Latine et des Caraïbes 

 

Nous, Ministres responsables de l'eau et de l'assainissement de l'Amérique Latine et des 
Caraïbes, réunis à Washington D.C. (États-Unis) le 19 avril 2024 à l'occasion du Dialogue des 
Ministres Sectoriels, coorganisé par Sanitation and Water for All (SWA) et l'UNICEF, et accueilli 
par la Banque Interaméricaine de Développement, 

Reconnaissant qu'en Amérique Latine et des Caraïbes, 25% de la population n'a pas accès à 
l'eau potable, tandis que 66% n'a pas accès à des services d'assainissement sûrs, 

Reconnaissant que l'accès à l'eau et à l'assainissement est un droit de l'homme, essentiel pour 
faire face à la triple menace du climat, des conflits et de la contagion, et pour remédier aux 
inégalités en matière d'eau, d'assainissement et d'hygiène en vue du développement, de 
l'amélioration des moyens de subsistance et de l'éradication de la pauvreté, de l'amélioration de 
la stabilité économique et de la gestion des risques liés à la santé, au climat et à l'endettement. 

Déclarons notre volonté politique de traduire les engagements pris dans la présente Déclaration 
en politiques, plans et actions applicables aux niveaux national et local, et d'intensifier nos efforts 
conjoints pour assurer l'accès universel à l'eau et à l'assainissement d'ici à 2030, comme le 
prévoient les Objectifs de Développement Durable : 

ENGAGEMENT POLITIQUE 

Nous nous engageons à faire preuve d'une plus grande ambition politique et à user de notre 
autorité et de notre influence pour améliorer les performances du secteur et mettre en place des 
stratégies nationales de financement solides pour l'accès universel à l'eau et à l'assainissement ; 

Nous nous engageons à assurer la réalisation des droits de l'homme à l'eau et à 
l'assainissement, à éliminer les inégalités1, ainsi que l'extrême pauvreté, y compris la pauvreté en 
eau2 ; et à intégrer la dimension de genre dans nos lois et nos politiques, ainsi qu'à promouvoir la 
participation active des détenteurs de droits dans les processus relatifs à l'eau et à 
l'assainissement, y compris les communautés locales, les organisations communautaires 
fournissant des services d'eau et d'assainissement, les jeunes, les communautés autochtones, les 
personnes d'ascendance africaine, ainsi que les groupes marginalisés3 ; 

Nous nous engageons à promouvoir la gouvernance de l'eau par le renforcement des institutions 
démocratiques, notamment en veillant à l'harmonisation des politiques, des cadres réglementaires 
et des mesures d'incitation afin de créer un environnement favorable à l'égalité, à la justice et à la 
résilience grâce à des services d'eau et d'assainissement intégrés, à la protection des ressources 
en eau et à des mesures visant à garantir l'intégrité financière4 ; 

Nous nous engageons à promouvoir des pratiques plus transparentes, redevables et 
anticorruption, tout en soutenant également des processus de suivi solides au niveau national et 

 
1 Conformément aux engagements LATINOSAN 2022, disponibles ici https://www.olasdata.org/about/event-
detail/3  
2 Conformément à l'Agenda Regional de Acción por el Agua 2023 América Latina y el Caribe, disponible ici 
https://www.cepal.org/sites/default/files/events/files/agenda_regional_de_accion_por_el_agua_alc_0.pdf  
3 Conformément à l'Agenda Regional de Acción por el Agua 2023 América Latina y el Caribe, disponible ici 
https://www.cepal.org/sites/default/files/events/files/agenda_regional_de_accion_por_el_agua_alc_0.pdf  
4 Conformément à l'Agenda Regional de Acción por el Agua 2023 América Latina y el Caribe, disponible ici 
https://www.cepal.org/sites/default/files/events/files/agenda_regional_de_accion_por_el_agua_alc_0.pdf  



 

régional, notamment en reliant les résultats de cette réunion aux processus latino-américains et à 
d'autres processus mondiaux ;    

CLIMAT 

Nous nous engageons à collaborer entre les autorités gouvernementales compétentes, ainsi 
qu'avec diverses parties prenantes, en tenant compte des connaissances ancestrales des 
communautés autochtones5 , afin de mettre en œuvre des solutions durables pour fournir des 
services d'eau et d'assainissement résilients au climat à ceux qui n'y ont pas accès, et à ceux dont 
l'accès est compromis par un changement climatique qui ne faiblit pas ; 

Nous nous engageons à améliorer nos efforts pour accéder au financement et aux 
investissements climatiques afin de réduire la consommation d'énergie et les émissions de gaz à 
effet de serre, ainsi que d'autres stratégies d'atténuation et d'adaptation ; 

FINANCEMENT 
 
Nous nous engageons à étudier des mécanismes de financement innovants et à utiliser 
efficacement les ressources existantes pour réaliser l'accès universel à l'eau et à l'assainissement, 
en mettant particulièrement l'accent sur les zones rurales, les communautés isolées et les zones 
urbaines marginalisées6 ; 

Nous nous engageons à contrôler tous les fonds publics budgétisés et dépensés pour l'eau, 
l'assainissement et l'hygiène dans tous les secteurs, en utilisant des outils tels que les comptes 
WASH et l'Observatoire de l'eau et de l'assainissement pour l'Amérique Latine et les Caraïbes 
(OLAS) ; 

Nous nous engageons à plaider en faveur de l'investissement de 1,3 % du PIB régional pour 
réaliser l'accès universel7 ; 

 

PARTENARIATS 

Nous nous engageons à identifier et à adopter des approches qui favorisent la collaboration 
multisectorielle, y compris des plateformes multipartites pour la redevabilité, en intégrant la santé, 
l'environnement, l'éducation, les droits de l'homme et la justice sociale ; 

Nous INVITONS nos partenaires, notamment les organisations multilatérales, les banques 
publiques de développement nationales et régionales, le secteur privé, les instituts de recherche 
et la société civile, à collaborer activement avec nous afin de concrétiser cette vision.  

Alors qu'il ne reste que six ans avant 2030, c'est MAINTENANT qu'il faut agir de manière 
accélérée. Nous sommes résolus à montrer l'exemple au monde en veillant à ce que l'accès 
universel à l'eau et à l'assainissement soit réalisé en Amérique Latine et des Caraïbes. 

 
5 Conformément à l'Agenda Regional de Acción por el Agua 2023 América Latina y el Caribe, disponible ici 
https://www.cepal.org/sites/default/files/events/files/agenda_regional_de_accion_por_el_agua_alc_0.pdf  
6 Conformément à l'Agenda Regional de Acción por el Agua 2023 América Latina y el Caribe, disponible ici 
https://www.cepal.org/sites/default/files/events/files/agenda_regional_de_accion_por_el_agua_alc_0.pdf 
7 ECLAC : Report on the Latin American and Caribbean regional process to accelerate achievement of SDG 6 
(Rapport sur le processus régional d'Amérique Latine et des Caraïbes pour accélérer la réalisation de l'ODD 6), 
disponible ici : 
https://www.cepal.org/sites/default/files/events/files/report_on_the_latin_american_and_caribbean_regional_proc
ess_to_accelerate_the_achievement_of_sdg_6.pdf  


